
Pôle finances et administration CONSEIL MUNICIPAL
Direction du budget

Rapporteur : Gilbert LEPOITTEVIN DÉLIBÉRATION N°DEL2022_044
SÉANCE DU 30 MARS 2022

13 - BUDGET PRIMITIF 2022

Le   budget principal   :

Le budget principal s'équilibre, tous mouvements confondus, à hauteur de 145 714 743 € en section de
fonctionnement et à 82 506 736,88 € en section d'investissement.

Le budget annexe du camping :

Ce budget s'équilibre, tous mouvements confondus, à hauteur de 160 455 € en section d'exploitation et à
20 155 € en section d'investissement.

Le budget annexe panneaux photovoltaïques :

Ce budget s'équilibre, tous mouvements confondus, à hauteur de 110 375 € en section d'exploitation et à
77 602 € en section d'investissement.

Le budget annexe creusement de fosses :

Ce budget s'équilibre à 31 000 € en section d'exploitation. Il ne possède pas de section d'investissement.

Le budget annexe du port de plaisance :

Le budget du port de plaisance s'équilibre, tous mouvements confondus, à hauteur de 2 730 762 € en
section d'exploitation et à 663 181 € en section d'investissement.

Le budget annexe locations :

Le budget des locations s'équilibre, tous mouvements confondus, à hauteur de 284 495 € en section
d'exploitation et  à 191 301 € en section d'investissement.

Le budget annexe des parkings :

Le budget des parkings s'équilibre, tous mouvements confondus,  à hauteur de 535 024 € en section
d'exploitation et  à 113 579 € en section d'investissement.

Le budget primitif 2022 du centre de santé figure dans la maquette générale du budget 2022 présenté ce
jour mais a déjà été voté par délibération 2021_272 du 15 décembre 2021. Il ne fera donc pas l’objet d’un
vote aujourd’hui.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal est invité à :

• voter par chapitre les budgets primitifs 2022 du budget principal et des budgets annexes après
avoir pris connaissance de la maquette du budget primitif 2022 et du rapport de présentation de
ce dernier,

• autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l’exécution de la
présente délibération,



• voter  les  subventions  aux  associations  telles  qu’elles  figurent  en  annexe  de  la  maquette  du
budget (annexe B1,7, page ) et autoriser le Maire ou son représentant à signer les conventions
d’objectifs avec les associations pour les subventions inférieures à 23 000 €.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoit ARRIVE
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